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ACTE D’ENGAGEMENT 
 

  
 

MARCHÉ PUBLIC DE LOCATION ET MAINTENANCE DE 2 PHOTOCOPIEURS 
Marché public passé selon la procédure adaptée 

(article 27 du Code des Marchés Publics) 
 
 

Personne publique contractante : 

Collège Raymond Sirot 

9 rue du Moutier 

51390 GUEUX 

représenté par sa cheffe d’établissement, Madame Isabelle GUIDAT. 

 

 

Comptable public assignataire des paiements : 

Monsieur Jean-Luc FRANC, agent comptable du collège Raymond Sirot 

Lycée Libergier  

55 rue Libergier 

51095 REIMS 

 

Objet du marché : Le présent marché porte sur la location et la maintenance de deux photocopieurs. 

 

Contractant : 

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

 

 

 

 

Agissant pour le nom et le compte de : (intitulé, adresse, tél, mél, n°RCS et n°SIREN de la société) 

 

 

 

 

Après avoir accepté le Cahier des charges et produit les documents, certificats, attestations ou 

déclarations visés aux articles 45 et 46 du Code des Marchés Publics ;  

 

Je m’engage à exécuter les prestations définies dans les documents susvisés au prix mentionnés ci-

après : 

 

Solution préconisée pour le collège Raymond Sirot : 

 

Salle des professeurs 

Administration 

Montant global TTC de la redevance de LOCATION mensuelle sur 48 

mois 
€ 

 

Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

................................................................................................................................................................... 
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1 photocopieur monochrome salle des professeurs                      400 000 copies NB / an 

Montant du coût TTC de la MAINTENANCE COPIE  € 

 

Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

................................................................................................................................................................... 

 

1 photocopieur quadrichrome administration   

                                                                                                        80 700 copies NB / an 

                                                                                                        35 000 copies couleur/an 

Montant du coût TTC de la MAINTENANCE COPIE  € 

 

Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

……………………………………………..................................................................................................... 

 

Le délai d’exécution des prestations débute à la date de la notification du marché. Les copieurs seront 

installés prêts à fonctionner au plus tard le 31 mai 2023. 

 

Le paiement est à effectuer au compte suivant (joindre un RIB complet avec IBAN et BIC) : 

 

RIB DOMICILIATION 

ÉTABLIS. GUICHET N° DE COMPTE CLÉ  

     

IBAN (27 caractères) BIC 

        

TITULAIRE DU COMPTE 

        

 

Fait à : ……………………….. Est acceptée la présente offre  

 pour valoir acte d’engagement : 

 

 Le représentant du pouvoir adjudicateur, 

   

Date, signature et cachet commercial : A GUEUX, le …………………… 2023 

 

 La cheffe d’établissement 

 

 

 Isabelle GUIDAT 

 

 

La présente offre est complétée par le cahier des charges. 

 

Reçu notification du marché le : …………………………………. 


